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LA GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE 
 
à 
 

Monsieur le premier président de la Cour de cassation 
Monsieur le procureur général près ladite cour 

 
Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d’appel 

Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près lesdites cours 
(Métropole et Outre-mer) 

 
Monsieur le président du tribunal supérieur d’appel 

Monsieur le procureur de la République près ledit tribunal 
 

Monsieur le directeur de l’Ecole nationale de la magistrature 
Monsieur le directeur de l’Ecole nationale des greffes 

 
POUR ATTRIBUTION 

 
Note  N° :  SJ.12-226-RHM4/31.07.2012 
Référence de classement :  recrutement_concours/jurys/jury concours complémentaires/ 
   Note 2012 JURYS EXAMINATEURS SPECIALISES ADJOINTS  
   CONCOURS COMPLEMENTAIRES épreuves d’admission.doc 
 
Mots clés :  ENM – concours – jurys concours complémentaires 
 

Titre détaillé :  nomination d'examinateurs spécialisés adjoints aux jurys des concours de 
recrutement de magistrats du premier et du second grade de la hiérarchie 
judiciaire prévus par l'article 21-1 de l'ordonnance statutaire (épreuves 
d'admission) 

 
Texte(s) source(s) :   
  
Texte(s) abrogé(s)   : Décret 2001-1099 du 22  novembre 2011 
 
Publication   : B.O.        J.O.    

INTERNET   -  INTRANET  –  Permanente      -   temporaire jusqu’au : 31 mars 2013 
 

MODALITES DE DIFFUSION 
DIFFUSION ASSUREE PAR LES CHEFS DE COURS AUX  MAGISTRATS DE LEUR RESSORT 

Pièce(s) jointe(s) : Note proprement dite et 1 annexe  
 










